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Lorsque j’acceptai de traiter devant cette convention, la ques­
tion de l’inspection médicale de l’industrie, j’espérais à ce 
moment pouvoir me procurer les documents qui m’eussent 
permis de vous présenter, sinon une étude complète, du moins 
une mise au point plus précise et plus détaillée que celle que je 
vais vous présenter.

L’observation médicale journalière et mes devoirs d’hygié­
niste public m’ont appris que les plus belles théories ne sont 
rien comparées aux données positives de la science et à l’obser­
vation des faits. Et lorsqu’il s’agit d’étudier les relations inti­
mes qui unissent l’un à l’autre, le travail et la santé de l’ou­
vrier, seuls les faits recueillis sur place et au jour le jour par 
des observateurs compétents, doivent nous servir de boussole. 
Ces observations, jusqu’à présent, n’ont pas encore été faites 
d’une manière systématique et régulière au Canada, du moins

(1) Travail lu à la VIe Convention des Services sanitaires, en Septembre 
1916.
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